
Instructions de l'Office federal de la protection de la population (OFPP) concernant la 
planification cantonale des besoins pour les constructions protegees des organes de con­
duite et des organisations de protection civile 
(PlabeC) 

Postes de commandement (PC) et postes d'attente (po att) 

du 1 er janvier 2024 

L 'Office federal de la protection de la population (OFPP), 

vu l'art. 91, al. 3, de l'ordonnance du 11 novembre 2020 sur Ja protection civile 1 , 

arrete /es instructions suivantes: 

Chiffre 1 But 

11 Postes de commandement et postes d'attente 

Les presentes instructions reglent l'utilisation des postes de commandement (PC) et des postes d'attente (po att) existants (ci­
apres «constructions protegees») en cas de catastrophe, de situation d'urgence ou de conflit arme. Elles se fondent sur l'ordon­
nance sur la protection civile (OPCi, etat le 2 juin 2021 / 520.11), la loi fäderale du 20 decembre 2019 sur la protection de la 
population et sur la protection civile (LPPCi) et le «Concept concemant !es ouvrages de protection - Bases pour Je developpe­
ment et le maintien de la valeur des abris, des postes de commandement et des postes d'attente» du 1er mai 2023. 

Chiffre 2 Dispositions generales 

21 Principes generaux 

Le nombre de constructions protegees des organes cantonaux (OCC) et regionaux (OReC) de conduite et des organisations de 
protection civile (OPC) se fonde sur !es besoins des cantons et les directives de l 'art. 92, al. 1 et 2, OPCi. Les cantons definissent 
les besoins cantonaux reels en accord avec les OReC, les OPC et les proprietaires ainsi que sur Ja base des prescriptions et des 
criteres vises au chiffre 3. 

Les cantons se servent de la planification des besoins pour reexaminer regulierement leurs besoins en matiere de constructions 
protegees. Ils y indiquent pour chacune d'entre elles si eile est encore necessaire ou non. Les constructions protegees exceden­
taires sont desaffectees, reaffectees ou mises hors service. La desaffectation, Ja reaffectation et la mise hors service se fondent 
sur l'art. 102 OPCi. 

Le choix des sites releve de la competence des cantons. 

La planification des besoins des cantons doit etre approuvee par ! 'Office fäderal de la protection de la population (OFPP). Les 
cantons, !es OPC ou les proprietaires peuvent continuer a exploiter de maniere autonome les constructions protegees qui ne 
sont pas incluses dans la planification des besoins approuvee. Ces constructions ne sont plus financees par la Confäderation. 

Chiffre 3 Prescriptions et criteres en matiere de choix des constructions protegees a inclure dans la planification 
cantonale des besoins 

31 Prescriptions pour la planification des besoins en matiere de constructions protegees des organisations de pro­
tection civile et des organes de conduite selon I'art. 92 OPCi 

Les categories, le nombre et les types de constructions protegees se fondent sur les besoins des cantons pour les interventions 
en cas de catastrophe ou de situation d'urgence: 

a) chaque organe cantonal ou regional de conduite dispose d'un PC;
b) les OPC disposent des po att necessaires pour mettre a l'abri leur personnel et leur materiel;
c) une reserve de po att correspondant au maximum a 30 % des effectifs necessaires est en outre prevue pour Je cas d'un

conflit arme2.
Dans des cas dument motives, introduits par une demande correspondante, l'OFPP peut approuver une planification des besoins 
s'ecartant des prescriptions definies aux points a et b pour tenir compte des conditions particulieres de chaque canton, notam­
ment des specificites politiques, geographiques ou topographiques. L'ecart peut atteindre 50 % au plus (eh. 4, section 46). 

Les cantons veillent a ce que les constructions protegees soient exploitees conformement a leur fonction tant sur le plan tech­
nique que sur Je plan du personnel. 

RS 520.11

Se Ion le rapport sur la mise en a:uvre de la strategie de la protection de la population et de la protection civile 2015+ du 6 juillet 2016, 
chapitre 4.3.2 












